
          Commission  Départementale

            F tball

Compte rendu de la réunion du 30 juillet 2021

Membres présents

          José VIÉ, Raymond THILLOU, Marie-Claude MOREAU, Jacky HERVOUET, Eric MASSÉ, 
Christophe BONY, Dominique CHARTIER, Christine DELATOUR, Nicolas LESCUREUX, Michel 
SZELAG
          
          Membres absents excusés

Jean-Paul ANDRÉ, Daniel FERTIN, David LAHAYE, Olivier MARIVAN

Membre absent

Eric LAGRANGE

   

            Point sur la composition de la commission : 

          Suite à l’appel à candidatures lancé le 9 juin dernier pour le renouvellement d’une partie de la CTD,
seules 5 personnes ont fait acte de candidature, à savoir : Jacky HERVOUET, Eric  MASSÉ, Christophe
BONY, Christine DELATOUR et Michel SZELAG (membres sortants). 

       Il reste encore 3 places vacantes. Trois personnes pourront donc proposer leur candidature lors de la
réunion de rentrée, qui aura lieu le lundi 20 septembre 2021, et intégreront la commission pour un mandat
d’une année. 

             
            Nomination du (de la) responsable des finances

Jacky HERVOUET est réélu sur ce poste

Nomination de l’adjoint(e) aux finances

Eric MASSÉ est réélu sur ce poste
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  Adresse du secrétariat de la CTD

                      Marie-Claude MOREAU
                 15 rue du Chardonnay

              89000 AUXERRE



Composition des sous-commissions

      Responsable de la centralisation des résultats      Eric MASSÉ
(uniquement par SMS au 07 67 78 19 17)

 Commission établissement du calendrier            José VIÉ, Raymond THILLOU, Jean-Paul ANDRÉ,
Christophe BONY

           Suppléant : Michel SZELAG

 Commission organisation Coupes de l'Yonne      Responsable : Marie-Claude MOREAU
            Adjoints : Dominique CHARTIER, 

Christophe BONY, Nicolas LESCUREUX

 Commission application des règlements Responsable : Raymond THILLOU
Suppléant 1 : Michel SZELAG
Suppléant 2 : Eric MASSÉ
Membres :  Jean-Paul ANDRÉ, Christophe BONY,
Nicolas LESCUREUX
Christine DELATOUR

              responsable suivi administratif des sanctions Christine DELATOUR

  Suivi modification du règlement Marie-Claude MOREAU et Jacky HERVOUET

 Responsables classements Eric MASSÉ + (à désigner ultérieurement)

 Responsables reports / forfaits de match Eric MASSÉ
      Adjoint : à désigner ultérieurement

 Suivi des feuilles de match Feuilles bleues : Marie-Claude MOREAU
    Feuilles blanches : Christine DELATOUR  

 Responsable des listes d'équipes Michel SZELAG

 Intendance des manifestations Eric MASSÉ, Jacky HERVOUET, 
Christophe BONY

 Organisation de l'arbitrage

    désignation des arbitres Raymond THILLOU, Christophe BONY,  
Michel SZELAG

    responsables formation Raymond THILLOU, Christophe BONY,  
Eric MASSÉ

    responsable supervision des arbitres Raymond THILLOU

 Gestion du site internet Marie-Claude MOREAU, José VIÉ, 
Michel SZELAG, Eric MASSÉ

 Responsable du Fair Play Jean-Paul ANDRÉ
Adjoint : Jacky HERVOUET
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Questions diverses 

 Coupes nationales à 11 : les finales devraient se dérouler à Migennes les 4 et 5 juin 2022. A ce
jour, les équipes de Diges-Pourrain et Charmoy sont inscrites.

 Le partenariat avec l’AJA est renouvelé dans les mêmes conditions que précédemment :

- 5 arbitres pourront assister à chaque match

- 9 équipes, tirées au sort lors de la réunion de rentrée, bénéficieront de 10 entrées pour assister à
un des matches ci-dessous 

23/10/21 : AJA / Bastia
06/11/21 : AJA / Pau
04/12/21 : AJA / Caen
21/12/21 : AJA / Le Havre
12/02/22 : AJA / Nancy
26/02/22 : AJA / Quevilly
12/03/22 : AJA / Sochaux
09/04/22 : AJA / Valenciennes
30/04/22 : AJA / Dunkerque

 De nouvelles feuilles de match vont être réimprimées avec quelques légères modifications qui
seront présentées aux clubs lors de la réunion de rentrée. 

 José VIÉ et Charly GONZALEZ se sont entretenus avec Laurent BRUSSEL, un des concepteurs
de l’application « ZeLive » qui permet de filmer les matches en direct. L’utilisation de cette application
sera  débattue  lors  du  prochain  comité  directeur.  A noter  cependant  que  les  clubs  intéressés  devront
débourser annuellement 299 €.

 José  VIÉ a  sollicité  l’UFOLEP Nationale  pour  obtenir  des  précisions  sur  l’application  des
mesures du Pass Sanitaire, et notamment sur l’interprétation de la notion du seuil de 50 personnes relatif à
la capacité d’accueil de l’équipement sportif.

 Michel  SZELAG  actualisera le  contenu  du  site  UFOLEP  et  retirera  régulièrement les
informations obsolètes.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h40

           
    La Secrétaire

            Marie-Claude MOREAU
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